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Compte Rendu de l'Assemblée Générale de la Féri'ain des Fanfarons 

Début de séance : 11h25 

Présents : 25 personnes 

Mot de la mairie 

L'édition 2024 a donné une grande satisfaction à la ville. Toutes les activités contribuant à 

l’attractivité de la ville sont plus que bienvenues, et les Fanfarons ont démontré, depuis 20 

ans, qu'ils étaient des acteurs majeurs de cette attractivité. La mairie remercie tous les 

bénévoles pour leur investissement et souhaite continuer à soutenir l'événement. En cas de 

difficultés, la possibilité de professionnalisation est également évoquée. 

Points importants : 

• L'état des rues le dimanche matin était en très nette amélioration. 

o Merci à l’équipe buvette pour leur aide au nettoyage. 

• La fin de la musique a été fixée à 00h30, gagnant ainsi 30 minutes par rapport aux 

éditions précédentes. 

• Possibilité d'extension jusqu'à 1h du matin évoquée, depuis le départ des 73 

résidents de la maison de retraite, mais la mairie souligne qu'il ne faut pas "pousser 

trop loin". 

11h37 : Lancement de la présentation PowerPoint 

Le président remercie tous les présents pour leur participation. Il souligne que certaines 

commissions n’étaient pas représentées au Conseil d'Administration, ce qui a entraîné des 

problèmes de communication cette année. 

Bilan financier 

• Vol de 2 000 € de recettes de buvette signalé. 

o Proposition de mettre en place des terminaux de paiement électronique (TPE). 

• Coût total du festival : 32 000 €. 

• Pertes : Environ 1 500 € de factures impayées. 

• Coûts incompressibles : Location du gymnase (environ 2 000 €). 

o Enjeu d'engagement avec la mairie et le SDIS. 

• Explication des difficultés : 

o Première année pour le trésorier. 

o Équipe ayant commencé tardivement. 

o Subventions DRAC très aléatoires. 

• La mairie participe à hauteur d’environ un quart du budget du festival (subventions et 

coûts cachés comme l’électricité). 



• Attention : Réduction des budgets DRAC par l’État prévue pour l’année prochaine (-

35%). 

Nous disposons de la trésorerie nécessaire pour l’édition 2025, mais une réduction des coûts 

pourrait s'avérer nécessaire, avec des éléments ciblés à analyser. Le quitus a été voté à 

l'unanimité. 

Le président remercie son trésorier pour son engagement, notamment sur les demandes de 

subvention, et la gestion des achats au plus juste. L'événement est un levier économique local 

qui rayonne au-delà du centre-ville de Thoissey. 

• Gaspillage : Évité rigoureusement par tous. 

• Subventions : Le festival est un mouvement subventionné. 

Volet social et culturel 

• Aucun problème notable identifié. 

• Grande présence de la gendarmerie, malgré leur réquisition pour les JO. 

• Programmation : Très bien travaillée, malgré un départ flou et tardif, ainsi que 

l’annulation d’une fanfare. 

• Bon contact avec le public le dimanche. 

• Belle initiative contre les violences, avec une radio locale animée au camping. 

Participants : 

• 130 musiciens venus de partout. 

• 97 bénévoles, dont 36 locaux. 

Le quitus du président est approuvé à l’unanimité. 

Points divers 

• Réorganisation : 

o Repenser l'équipe locale pour l'organisation du mécénat et de la 

communication locale au sein du Conseil d'Administration. 

o Vider le local Thyaux (attention). 

o Lecture de la lettre de démission du président 

Renouvellement du CA 

Laurent AUCLAIR A confirmer 

Valérie DRUGET Reste 

Marilyn  AUCLAIR Reste 

Sébastien  CARETTE Reste 

Laetitia Olivier Reste 

Claire  ILLES Reste 

Eloïse JOYEUX Reste 

Sébastien JULLIARD Reste 

Grégoire  LAPICQUE Reste 



Paul  MORETTI Sortant 

Philippe  PERNOT Reste 

Denis  PERRON Reste 

Christophe  RAPHANEL Sortant 

Nadia  SEFIANE Reste 

François  VAILLANT Reste 

Mélanie GALLE A confirmer 

Cécile MASSON A confirmer 

David FONGON A confirmer 

Véronique  DUBIN Entre 

Celeste DA SILVA Entre 

Laurent DUSSARDIER Entre 

Romain Gauthier Entre 

Oliver Engel Entre 

Manuel COURNÉE Entre 

Delphine MOREIRA Entre 

   

 

Le président de séance Philippe PERNOT La secrétaire de séance Eloïse JOYEUX 
 

 
 
 
 

 
 

 


